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LE DROIT DE LA CONCURRENCE DEVANT LES JUGES :  
QUESTIONS CHOISIES 

ANNE-LISE SIBONY* 
 

 

I. A QUOI SERT L’ANALYSE ECONOMIQUE ? 

 Distinction préalable : l’analyse économique du droit et l’analyse économique des 
faits – importance de l’analyse économique des faits en droit de la concurrence 

 Plusieurs usages distincts de l’analyse économique par les autorités de concurrence et 
les juridictions 

 Distinction entre autorité de concurrence et jugridictions n’est pas essentielle pour tous 
les usages 

A. Le raisonnement économique dans la qualification juridique des faits 

1. Emprunts de notions 
 Le problème des faux-amis : l’exemple de la notion de marché pertinent 

 Le remède : se demander à quoi servent les notions dans le 
raisonnement d’ensemble 

2. Emprunt d’un raisonnement 
 Les tests de qualification 

 L’exemple de la prédation 
 Plusieurs techniques juridiques sont disponibles pour tenir compte dans 

un jugement d’un même argument économique 
3. Les emprunts partiels 

 Emprunts les plus nombreux en pratique (peu de tests de qualification) 
 L’usage le plus important de l’analyse économique : la déclaration de 

pertinence 
 Usage judiciaire par excellence 

 La pertinence est une question de pur droit, les cours suprêmes sont 
donc concernées 
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B. Le raisonnement économique dans le contrôle juridictionnel 

1. L’analyse économique devrait-elle échapper au contrôle du juge ? 

 La doctrine du contrôle restreint sur les appréciations économiques 
complexes 

 Interdiction ou impossibilité du contrôle sur les appréciations 
complexes ? 

2. Le raisonnement économique comme vecteur d’approfondissement 
du contrôle juridictionnel 

 Le raisonnement structure les appréciations 

 La structuration des appréciations rend le contrôle possible 

II. LE ROLE DES EXPERTS ECONOMISTES 

A. Le juge et l’expert : questions de répartition des rôles 

 L’éternel problème de la délégation d’une partie essentielle du 
jugement 

 L’expertise économique est-elle différente des autres expertises 
techniques ? 

 Le bilinguisme du juge pour préserver la répartition des rôles 

B. Le statut de l’expert : questions de procédure  

 Experts des parties, expert de la Cour et amicus curiae 
 Le silence des règles de procédure applicables devant les juridictions 

européennes 
 Une voie procédurale prometteuse : les conférences d’experts hors 

audience (et hors de la présence des avocats). 

III. L’ANALYSE ECONOMIQUE DANS L’EVALUATION DES DOMMAGES 
CONCURRENTIELS 

 L’apport principal de l’analyse économique : les scenarios contre-
factuels 

 Les difficultés du chiffrage 
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